
CAPD 21 mars 2018 : 
les élu-es du SNUipp-FSU à la Capd vous rendent compte.

A l'ordre du jour

- Postes adaptés
Un groupe de travail chargé d'étudier les demandes de postes adaptés s'était
réuni en amont pour étudier les demandes et situations des collègues.
Les élu(e)s du SNUipp-Fsu y étaient largement intervenus et ont suivi de près
les travaux en lien avec les doubles fournis par les collègues. Les situations
sont  toujours  très  compliquées  pour  ces  collègues  qu'il  convient
d'accompagner au mieux.
Les  pmostes  adaptés  de  courte  et  longue  durée  sont  destinés  à  des
collègues dont les pathologies graves empêchent d'être en classe.
L'objectif  est  de  préparer  un  retour  progressif  devant  élèves  ce  qui  n'est
malheureusment pas toujours possible.
L'IA dispose de 12 postes : 8 sont occupées par des collègues en PALD (4
ans  renouvelables) ;  2  par  des  collègues  en  PACD  (3  ans  maximum).
Les deux postes restants seront utilisés pour un an, à notre demande, pour
abonder le dispositif allègement de service (8 allègements supplémentaires
possibles)

– Départs en formation CAPPEI.
Là  aussi  un  groupe  de  travail  préalable  s'était  réuni  pour  étudier  les
candidatures.
Le  SNUipp-FSU  est  à  nouveau  intervenu  en  Capd  pour  demander  une
hausse  significative  du  nombre  de  départs  en  formation,  eu  égard  aux
nombreux postes vacants sur tous les parcours du Cappei. Pour le SNUipp-
Fsu, les belles paroles doivent se traduire par des actes et cela passe aussi
par la formation la plus massive possible.
13 départs l'an dernier pour 37 candidatures (10 départs Cappei + 3 départs
de titulaires d'un Capa sh retenus sur des modules de professionnalisation).
31 candidatures cette année, en diminution donc, et  17 départs à ce jour
prévus (dont 3 départs de titulaires d'un Capa sh retenus sur des modules de
professionnalisation). Ce qui reste largement insuffisant.
Au final :
- Ulis fonctions cognitives: 5 départs 
- Ulis troubles spécifiques du langage: 1 départ 
- Travailler en Rased - aide à dominante relationnelle: 1 départ 
- Travailler en Rased - aide à dominante pédagogique : 3 départs 
- Enseigner en Segpa: 3 départs 
- Enseigner en Unité d'enseignement -  sourds et malentendants : 1 départ 



-  Enseigner  en Unité  d'enseignement  -  troubles des fonctions motrices et
maladies invalidantes
- Exercer comme ERH : 2 départs 

- Liste d'aptitude pour l'accès au corps des PE
17 demandes ...pour 26 possibilités
Toutes acceptées. Le SNUipp-FSU a prévenu tous les collègues
Il reste à ce jour 89 instituteur-trices dont 73 en activité.

-  Examen  des  recours  suite  à  refus  de  disponibilité  pour  convenances
personnelles

Les refus portent sur des 1ères demandes de disponibiilté pour convenances
personelles  cette  année.  Le SNUipp-Fsu a rappelé l'incompréhension des
collègues et l'injustice ressentie puisque seules certaines 1ères demandes
sont concernées par des refus.

Les élu-es du SNUipp-FSU sont intervenus fermement et longuement sur 
chaque situation et mis en avant tous les arguments présentés dans les 
courriers et a obtenu gain de cause pour deux collègues. L'IA invoque le 
manque de personnels probable à la rentrée et "justifie" à ce titre les refus.
Au final 7 demandes refusées.

Questions diverses posées par le SNUipp-FSU

Gestion des BD zones infra départementales des circonscriptions de NICE

Suite à l'audience auprès de l’IA  lundi 19 mars, le SNUipp-FSU avait rappelé
qu'il n'était pas acceptable que le protocole « remplacement », soit en totale
contradiction avec la réorganisation du travail des secrétaires prévue par l’IA
dans les circos de Nice. Il était en effet prévu 
 3 postes de secrétariat, chacun chargé de deux circonscriptions 
 1 poste de secrétariat chargé d’une circonscription et de la formation REP+ 
 2 postes dédiés au remplacement
Ce qui concrètement remettait en cause la gestion des BD circos de Nice par
chaque secrétaire.

L'inspecteur d'Académie nous ayant téléphoné Mardi 20, au lendemain de
l'audience, au SNUipp-FSU pour rendre son arbitrage concernant la gestion
des BD des circonscriptions de Nice, la situation a pu être réglée en amont



de la CAPD
La proposition du SNUipp-FSU de surseoir  pour la rentrée prochaine à la
gestion  par  2  secrétaires  des  7  circonscriptions  est  acceptée.La  mise  en
place de réels groupes de travail pour réfléchir à une nouvelle organisation
des 7 circonscriptions pour la rentrée 2019/2020 également.
En résumé nous restons sur l'organisation actuelle.

Il aura fallu une réaction immédiate de la FSU au projet de changement des
missions des secrétaires par  courrier  au Recteur,  une intervention devant
celui-ci au comité technique académique, une audience auprès de l'IA, l'appel
à un rassemblement des BD circos de Nice pour que l'Inspecteur d'Académie
se range à nos arguments.
Une nouvelle fois, le SNUipp- FSU a démontré sa réactivité pour défendre les
intérêts des personnels.

– INEAT/EXEAT
Le SNUipp-FSU a demandé à ce qu'il y ait le maximum de collègues puissent
être intégrés par ineat. De la même manière le SNUipp-FSU a rappelé les
situations difficiles des collègues suite notamment au refus de la permutation
pour  demander  à  ce  que  les  exeat  soient  possibles  pour  le  plus  grand
nombre.  Nous  avons  également  demandé  que  des  échanges  nombre  à
nombre soient possibles entre départements si cela se présente.
Réponse IA : accord sur les échanges nombre à nombre dans la mesure où
les collègues intégrés exercent effectivement ; concernant les ineat, accord là
aussi de principe, l'IA étudiera les dossiers pour s'assurer là aussi que les
collègues exerceront bien à la rentrée.
Concernant  les  exeat,  réponse  beaucoup  plus  fermée  de  l'IA :  ils  seront
étudiés  au  cas  par  cas  en  fonction  des  éléments  et  situations.
Le SNUipp-Fsu suivra de près tout cela.

_ Hors-classe et classe exceptionnelle

La CAPD pour la Hors-classe 2018 est prévue sur la dernière semaine de
MAI  (avant  le  31  mai).  Concernant  la  classe  exceptionnelle :  pour  la
campagne  2017 :  CAPD  exceptionnelle  prévue  le  9  avril.
Pour la campagne 2018 : fin juin-début juillet sachant que pour cette 2ème
campagne, les collègues devront à nouveau se porter candidats.


